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ARTICLE 1

1.01

ARTICLE 2

2.01

2.02

2.03

2.04

ARTICLE 3

3 .03

BUT DE LA CONVENTION

Le but de la convention est de maintenir et
promouvoir les bonnes relations entre l'Em-

ployeur, le Syndicat et les salariés ainsi que
de faciliter le règlement des problèmes qui
peuvent surgir entre l'Employeur et ses sala-
riés régis par la présente convention collec-
tive.

CHAMP D'APPLICATION ET RECONNAISSANCE

La présente convention collective s'applique à
tous les salariés couverts par le certificat
d'accréditation détenu par le Syndicat signa-
taire à la présente conventioncollective.

L'Employeur reconnaît le Syndicat comme le
seul représentant et mandataire des salariés
couverts par le certificat d'accréditation.

Le Syndicat reconnaît le droit de l'Employeur
à l'exercice de ses fonctions de direction,
d'administration et de gestion, en conformité
avec les dispositions de la présente conven-
tion collective.

L'Employeur et le Syndicat peuvent, à n'impor-
te quel moment, s'entendre pour modifier, ‘en
tout ou en partie, un article de la présente
convention. Telle modification en devient par-
tie intégrante lors de son dépôt au Ministère
du travail, conformément au Code du travail.

DÉFINITION DES TERMES ET AUTRES DISPOSITIONS
INTERPRETATIVES :

Dans la présente convention, les mots et ex-
pressions ci-après énumérés ont la significa-
tion suivante:

Employeur: désigne la corporation de la Bi-
bliothèque centrale de prêt de la région sud
de Montréal Inc. (B.C.P.R.S.M.).

Représentant de l'Employeurs: désigne le direc-
teur général aux fins d'application de la pré-
sente convention.

Syndicat: désigne le Syndicat des employés de
bibliothèque (S.E.B.) (Centrale de prêt de la
région sud de Montréal).



3.05

3.06

Représentant syndical: désigne la personne dé-
signée ou mandatée par le Syndicat pour le re-
présenter ou pour représenter un salarié ou un
groupe de salariés.

Salarié: désigne toute personne couverte par
le certificat d'accréditation apparaissant en
annexe.

Statut d'emploi

Tout employé membre de l'unité de négociation
bénéficie d'un statut d'emploi conformément
aux dispositions suivantes:

a) salarié à temps complets désigne un salarié
occupant un poste régulier et qui travaille
le nombre d'heures hebdomadaires prévu à sa
catégorie d'emploi;

b) salarié à temps partiel: désigne un salarié
Occupant un poste régulier et qui travaille
un nombre d'heures hebdomadaires moindre
que celui prévu à sa catégorie d'emploi:

C) salarié remplaçants désigne un salarié en-
gagé pour occuper un poste durant la pério-
de d'absence temporaire du salarié titulai-
re du poste;

d) salarié surnuméraires désigne un salarié
engagé en raison d'un surplus de travail
occasionnel ou d'un projet spécifique d'une
durée préalablement déterminée, tel engage-
ment ne pouvant avoir pour effet de dimi-
nuer le nombre de postes réguliers exis-
tants.

Dispositions particulières
(salarié remplaçant et surnuméraire)

Il est entendu que le salarié remplaçant,
non plus que le salarié surnuméraire, ne
peut acquérir le statut de salarié régulier
pendant la période de temps durant laquelle
il est à l' emploi de l’ Employeur.

Les dispositions des articles 6 et 13WHE,
s'appliquent pas au salarié surnuméraire. fo1S

Dans le cas du salarié remplaçant, les dis-
positions des articles et clauses ci-après
énumérés s'appliquent lorsqu'il a complété
trois (3) mois de service continu et ce, de
la façon suivante:

1) i) Sept douzième (7/12e) de jour de con-
gé de maladie est crédité au salarié
remplaçant par mois de service complet à
compter du quatrième mois de service
continu. Les jours de congé de maladie
ne sont pas cumulatifs d'année en année
et sont non monnayables lors du départ.

J



3.09

ii) Le nombre de jours de vacances prévu
à l'article 8 est calculé au prorata du
nombre de jours applicables pour le sa-
larié régulier. ‘

2) Le régime d'assurance collective prévu à
l'alinéa b) de la clause 13.01 s ‘appli-
que dans le respect des conditions d'ad-
missibilité prévues à la police d'assu-
rance.

Les dispositions du régime de retraite pré-
vues à l'alinéa a) de la clause 13.01 ne
s'appliquent pas au salarié remplaçant.

“De plus, le salarié remplaçant et le sala-
rié surnuméraire ne peuvent se prévaloir de
la procédure de grief lors du renvoi.

Salarié régulier: désigne un salarié qui a
complété la période de probation pertinente à
sa catégorie d'emploi auprès de l'Employeur.

Salarié en probations désigne un salarié qui
n'a pas complété la période de probation per-
tinente à sa catégorie d'emploi.

Fonctions: désigne l'énsemble défini de tâches
et de responsabilités d'un salarié.

Poste: désigne l'affectation d'un salarié à
une fonction donnée.

Poste vacants poste auquel aucun salarié n'est

affecté.

Catégorie d' emploi: désigne une unité de ran-
gement des fonctions possédant les caractéris-
tiques communes quant à la nature et à la com-
plexité des tâches et des responsabilités et
quant à la formation académique requise.

Aux fins d'application de la présente conven-
tion collective, les catégories d'emploi sont
les suivantes: |

a) bureau,
b) métiers et services,
c) technique,
d) professionnels.

Classification: désigne l'attribution à un sa-
larié d'une catégorie d'emploi et d'une fonc-
tion.



3.14

3.17

3.18

3.19

3.21

3.22

Classements: désigne l'attribution à un salarié
d'un êchelon dans l'échelle de salaire corres-
pondant à sa fonction.

Nominations désigne l'affectation d'une per-
sonne à un poste.

Promotion: désigne le passage d'un employé à
un poste comportant une échelle de salaire
dont le maximum est plus élevé que celui prévu
à son ancien poste. :

Mutation: désigne le passage d'un employé a un
poste dont le maximum de l'échelle de salaire
est égal à celui de son ancien poste.

Jour ouvrables: désigne pour chacun des sala-
rièés pris individuellement les jours de la se-
maine de travail telle que définie à l'article
17 et, aux fins des délais prévus à la conven-
tion collective, du lundi au vendredi inclusi-
vement, à l'exclusion des jours de congés fé-
riés prévus à la présente convention collecti-

Salaire: la rémunération en monnaie courante
et les avantages ayant une valeur pécuniaire
dus pour les services d'un salarié.

Conjoint: désigne l'homme et la femme:

a) qui sont mariés et cohabitent; ou

b) qui vivent ensemble maritalement et quis

i) résident ensemble depuis trois (3) ans
ou depuis un (1) an si unenfant est issu
de leur union; et |

ii) sont publiquement représentés comme
conjoints.

Grief: désigne ‘toute mésentente relativea
l'interprétation ou à l'application de la pré-
sente convention collective. |

Ancienneté: durée cumulée en années et en
jours de service continu du salarié chez l'Em-
ployeur.

Exigences normales: les exigences normales
d'un poste sont les exigentes indispensables
liées aux tâches accompliesMde façon régulière
et continue.



ARTICLE 4

4.01

4.02

4.04

PREROGATIVES SYNDICALES

Régime syndical

L'adhésion au Syndicat est une condition d'em-
ploi pour tout salarié soumis à la présente
convention.

Toutefois, lorsque le Syndicat refuse d'admet-
tre un salarié ou expulse un salarié, ce refus
ou cette expulsion n'invalide pas le contrat
d'engagement sauf si:

a) le salarié a été engagé à l'encontre d'une
disposition de la convention collective;

b) le salarié a participé, à l'instigation ou
avec l'aide de l'Employeur ou d'une person-
ne agissant pour ce dernier, à une activité
contre le Syndicat.

Le jour de l'embauche d'un nouveau salarié, .
l'Employeur lui remet une copie de la conven- .
tion collective, l'avise qu'il peut rencontrer
le représentant du Syndicat et qu'il doit si-
gner sa carte d'adhésion syndicale.

Perception de la cotisation

L'Employeur déduit du salaire de chacun de ses
salariés la cotisation fixée par les règle-
ments du Syndicat ainsi que toute cotisation
spéciale fixée par ce dernier.
Toute modification à la cotisation est signi-
fiée par écrit à l'Employeur. Celui-ci commen-
ce à percevoir conformément à cette modifica-
tion le plus rapidement possible et, au plus
tard, dans les quinze (15) jours ouvrables
suivant l'avis du Syndicat. Il.en est de même
de toute cotisation spéciale. |

Pour chaque salarié, la cotisation fixée par
les réglements du Syndicat est déduite égale-
ment sur tous les versements de salaire. Cet-
te retenue syndicale accompagnée de la liste
des cotisants avec indication du montant rete-
nu pour chacun, sera remise au Syndicat dans
le mois qui suit chaque perception.

L'Employeur indique sur les formules d'impôt
T-4 et TP-4 le moncant payé pour fins de coti-
sations syndicales.



4.08

4.10

Affichage et distribution

Le Syndicat pourra afficher sur un tableau
d' affichage désigné par l' Employeur et acces-
sible à l'ensemble des employés toute l'infor-
mation syndicale qu’il jugera pertinente.

L' Employeur fournit au Syndicat une copie de
toute décision, réglement ou directive adoptés
par le Conseil d'administration de la B.C.P.
R.S.M. concernant un salarié ou les salariés,
dans les dix (10) jours ouvrables qui suivent
telle décision, règlement ou directive.

Dans les trente (30) jours de la signature de
la présente convention, le Syndicat fournit à
l‘Employeur le nom du représentant syndical et
une liste des représentants syndicaux des dif-
férents comités prévus à la présente conven-
tion. Le Syndicat informe par la suite, dans
un délai de dix (10) jours ouvrables, de toute
modification à la représentation mentionnée au
présent paragraphe. ‘

Dans les quinze (15) jours ouvrables qui sui-
vent, l'Employeur transmet au Syndicat le nom
de tout salarié qui obtient un congé avec ou

sans traitement en spécifiant la nature et la
durée de ce congé. Co

Utilisation de locaux et de matériel

Le Syndicat peut tenir, sans frais, des réu-
nions pour ses membres, dans les locaux dispo-
nibles de la corporation, moyennant un avis

préalable de quarante-huit (48) heures à l' En-
ployeur. Cd

Le Syndicat pourra utiliser l’ équipement et le
matériel de la corporation selon les termes et
les conditions déterminés par l'Employeur. '

Liberté d'action syndicale

Tout salarié, libéré en vertu du présent arti-
cle, bénéficie de tous les droits et privilè-
ges prévus à la présente convention collecti-
ve.

L'Employeur reconnaît au représentant syndical

le droit de s'occuper de toute affaire syndi-
cale durant les heures de travail en conformi-
té avec les dispositions du présent article.
Aux fins d'application de la présente clause,



le représentant syndical est le président du
Syndicat ou, à défaut d'agir de ce dernier,
son mandataire.

Les représentants. syndicaux dont la présence
est nécessaire peuvent s'absenter de leur tra-
vail et ce, pour la période de temps requise
et avec maintien de tous les droits et privi-
lèges prévus à la présente convention collec-
tive à l'occasion:

a) de rencontres avec un représentant de l‘Enm-
ployeur pour des discussions relatives à
des griefs, mésententes ou différends. Aux
fins d'application du présent paragraphe,
le représentant syndical est le président
du Syndicat ou, à défaut d'agir de ce der-

: nier, tout autre membre du comité exécutif;

b) d'auditions d'arbitrages de griefs ou de
différends jusqu'à concurrence du nombre de
personnes essentielles pour la cause;

C) de la négociation, de la conciliation et de
“la médiation d'une convention collective
jusqu'à un maximum de deux (2) représen-
tants syndicaux. c

Lors d'une convocation par l'Employeur pour
toutes matières ayant trait à l'interprétation
et à l'application de la présente convention
collective, tout salarié peut se faire accom-
pagner du représentant syndical prévu à la
clause 4.15. {

Tout salarié délégué par le Syndicat pour
exercer une fonction syndicale non prévue au
présent article, obtient à cette fin une libé-
ration totale ou partielle sans perte de sa-
laire après entente avec le représentant de
1'Employeur une (1) semaine avant la date pré-
vue pour la libération. Cette libération ne
peut être refusée sans motif valable.

Pendant la durée de la libération, le salarié
continue d'accumuler son ancienneté et de
jouir des droits, avantages et privilèges pré-
vus dans la présente convention collective
comme s'il était au travail.

Cependant, ces absences ne dépasseront pas,
pour l'ensemble des salariés, un total de neuf
(9) jours ouvrables par année financière et
toute libération supplémentaire pour raison
prévue au paragraphe précédent est aux frais
du Syndicat.

Tout salarié délégué par le Syndicat pour
exercer une fonction syndicale à la C.E.Q.
pourra obtenir à cette fin une libération to-
tale ou partielle, sans salaire, après entente



ie

avec le représentant de l'Employeur dans un
délai raisonnable. Ce salarié accumule son an-
cienneté et maintient ses droits, avantages et
privilèges prévus à la présente convention
comme s'il était au travail. A son retour au
travail, le salarié reprend le poste qu'il dé-
tenait au moment de son départ.

4.20 A la demande écrite du Syndicat, dans le cas
d'un congé prévu à l'article 4.19, l'Employeur
continue de verser au salarié en congé le
traitement auquel il aurait droit n'eût été de
ce congé. Dans ce cas, le Syndicat rembourse
mensuellement à l'Employeur le traitement ver-
sé par ce dernier.

Documentation

 

4.21 Dans les trente (30) jours de la signature de
la présente convention collective et, au plus
tard, un (1) mois après le début de chaque an-
née financière, 1' Employeur fournit au Syndi-
cat la liste complète des salariés par ordre
alphabétique en indiquant pour chacun:

nom et prénom,
numéro de téléphone,
numéro d'assurance sociale,
date de naissance,
statut de salarié, {
identification de son poste,
date d'entrée en service, 1,
nature de son congé (s'il y a lieu), : y
identification sur l'échelle de salaire, Cd
son échelon,
nom du remplagant pour le salarié remplacé,
nom du remplacé pour le salarié remplaçant .
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4.22 L'Employeur fournit mensuellement par écritau
Syndicat les corrections aux informations
fournies en vertu de la clause 4.21 ainsi que
la date où se produit, pour chaque salarié, le
changement visé par l'information qui en est

 

fournie.

ARTICLE 5 CONGÉS

Congés fériés

5.01 Les salariés couverts par la présente conven-

tion collective bénéficient de treize (13)
congés fériés par année qui sont les suivants:

- le ler janvier,
- le 2 janvier,
- le Vendredi Saint,
- le Lundi de Pâques,



5.02

5.03

5.04

la Fête de Dollard,
le 24 juin,
le ler juillet,
la Fête du travail,
l'Action de Grâces,
le 24 décembre,
le 25 décembre,
le 26 décembre,
le 31 décembre.

De plus, les salariés bénéficient de deux (2)
journées de congé mobile ‘à être prises entre
Noël et le Jour de l'An. '

Si l'un ou l'autre des congés ci-haut mention-
nés coïncide avec un jour non ouvrable, ce
congé est reporté au premier jour ouvrable qui
précède ou qui suit, après entente entre les
parties.

Le salarié à temps partiel bénéficie du nombre
de jours fériés prévus à l'article 5.01 au
prorata de son nombre d'heures hebdomadaires
de travail par rapport à celui du salarié à
temps complet appartenant à la même catégorie
d'emploi. C

Sous réserve des dispositions de la Loi sur
les normes du travail, le salarié surnuméraire
ou remplaçant doit avoir accumulé soixante
(60) jours de service continu pour avoir droit
au paiement d'un jour férié.

Congés sociaux

Le salarié régulier a droit de s'absenter,
sans perte de traitement, dans les cas et pour
le nombre de jours indiqués ci-aprèss |

a) Mariage:

- son mariage: 5 jours ouvrables;

- le mariage d'un enfant, d'un frère, d'une
soeur, du père, de la mère, du beau-père,
de la belle-mère: le jour du mariage.

b) Décès:

- à l'occasion du décés du conjoint ou d'un
enfant: 5 jours ouvrables;

- à l'occasion du décès d'un frère, d'une
soeur, du père, de la mère, du beau-père,
de la belle-mère: 3 jours ouvrables;

- à l'occasion du décès d'un oncle, d'une
tante, d'un grand-parent, de la belle-
soeur, du gendre, de la bru, d'un petit-en-
fant ou d'un grand-parent du conjoint: 1
jour ouvrable.



5.06

5.07

5.08

- 10 =-

Dans les cas visés aux paragraphes précédents,
le nombre de jours indiqué est augmenté de un
(1) si l'événement a lieu à plus de deux cent
quarante (240) kilomètres du lieu de résidence
du salarié.

c) Présence en cour:

sur présentation du subpoena l'ayant assi-
gné, la durée de l'assignation en cour de
justice comme juré ou comme témoin dans une
cause Où il n'est pas partie ou dans une
cause criminelle;

Dans une telle situation, le salarié doit
remettre à l'Employeur le montant d'argent
qui lui est remis comme témoin ou comme ju-
ré.

d) Autres cas:

- le changement de domicile: le jour de son
déménagement, -une (1) seule fois par année;

- tout événement de force majeure (désas-
tre, feu, inondation, etc.): 1 jour ouvra-
ble. ;

Dans le cas de force majeure, le salarié
doit, sur demande, produire une déclaration
écrite attestant de la véracité des événe-
ments.

Le salarié à temps partiel a droit aux congés
prévus à la clause 5.01 au prorata de sa char-
ge de travail, sous réserve de la clause ci-
après mentionnée.

Le salarié surnuméraire ou remplaçant a droit
aux congés prévus à la clause 5.01 de la façon
et dans la mesure où la Loi sur les normes du
travail y pourvoit.

Congés pour affaires publiques

a) Le salarié régulier candidat à un conseil
municipal ou a& une commission scolaire,
peut obtenir, sur demande écrite faite qua-
tre (4) semaines avant la date de son dé-
part au directeur général, un congé sans
traitement n'excédant pas trente-cing (35)
jours ouvrables. Il est loisible au salarié
de prendre, à l'intérieur de ces trente-
cing (35) jours ouvrables, ses jours de va-
cances accumulés.

b) Le salarié élu ou nommé à une fonction ci-
vique dans une corporation municipale, une
commission scolaire, une corporation de
CEGEP ou d'université, une institution pu-
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blique de santé et de services sociaux ou à
une fonction civique de même nature qui
doit s'absenter occasionnellement de son
travail pour des assemblées ou des activi-
tés officielles de sa fonction civique, bé-
néficie d'un congé sans traitement. Dans
un tel cas, une demande écrite comportant
le nom du salarié, la nature de l'absence
et sa durée probable doit être transmise à
l'Employeur et ce, règle générale, deux (2)
jours ouvrables avant 1a date du début de
l'absence.

c) Le salarié régulier candidat à une élection
provinciale ou fédérale, est soumis à la
Loi électorale applicable.

d) Le salarié régulier élu à une élection pro-
. Vinciale ou fédérale est mis en congé sans
traitement pour la durée de son premier
mandat. Lors de son retour, 1l'Employeur
réintègre le salarié à son poste ou, le cas
échéant, à un poste équivalent àä celui
qu'il détenait avant son départ. Cependant,
l'Employeur bénéficie d'un délai de six (6)
semaines pour procéder à sa réintégration
prévue à la présente clause suite à l'avis
de retour au travail donné par le salarié. C

e) Un salarié élu député fédéral ou provincial
pour un deuxième mandat est réputé avoir
démissionné aux fins de la présente conven-
tion.

f) L'Employeur reconnaît au salarié le droit
d'être nommé à une Commission d'enquête
provinciale ou fédérale et le salarié ainsi

: nommé bénéficie d'un congé sans traitement
pour la durée de son mandat. : Cr

Congé sans traitement

Dans les cas non prévus par la convention, le
salarié régulier peut obtenir un congé sans
traitement avec l'accord du directeur général
et aprés entente avec ce dernier sur les moda-
lités s'y rattachant.

Le salarié qui en fait la demande par écrit
peut être réintégré avant l'échéance de son
congé sans traitement après entente avec le
directeur général. Toutefois, le salarié ayant
été en congé sans traitement pendant une pé-
riode excédant trois (3) mois est réintégré
avant l'échéance de son congé sans traitement

à la condition qu'il fournisse au directeur
général un préavis écrit d'au moins vingt (20)
jours ouvrables. Tel avis peut être fourni à
partir du début du troisième mois.
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A moins d'entente contraire, le salarié en
congé sans traitement ne bénéficie pas des
avantages prévus à la présente convention sauf
pour son droit au grief. Cependant, il conti-
nue de bénéficier des régimes de retraite et
d'assurances en autant que les polices maf-
tresses et la loi le permettent et ce, à la
condition qu'il en assume la totalité des
coûts.

Si le salarié utilise un congé pour affaires
publiques ou un congé sans traitement à d'au-
tres fins que celles pour lesquelles il lui a
été alloué ou, sauf le cas de force majeure,
s'il ne revient pas au travail à l'échéance
dudit congé, à moins d'avoir eu l'autorisation
du directeur général de prolonger ledit congé,
il est réputé avoir remis sa démission rétro-
activement à la date du début du congé.

CRÉDITS DE CONGÉS ENMALADIE OU ACCIDENT

Le salarié incapable de remplir ses fonctions
en raison de maladie ou d'accident bénéficie ”
d'une protection de son revenu selon les moda
lités prévues en 6.05 et 6.06. |

Pour bénéficier du présent article, le salarié
doit aviser le directeur général de la cause
de son absence au cours de la première heure
de son absence. En cas d'impossibilité de le
faire dans ledit délai, il devra aviser le di-
recteur général dés que possible. L'Employeur
se réserve le droit de faire examiner le sala-
rié par un médecin de son choix.

A la demande de l'Employeur, le salarié devra
produire un certificat médical de son médecin
traitant normalement après la deuxième journée

€

d'absence. ;

S'il y a conflit entre le médecin de l'Em-
ployeur et celui du salarié quant à la nature
de la maladie ou de l'accident, quant à la da-
te du retour au travail, un troisième médecin
peut être nommé conjointement par les deux (2)
parties et la décision de celui-ci est finale.
Les honoraires et dépenses dudit médecin sont
partagés également entre les deux (2) parties.

Au ler avril de chaque année, il est accordé
au salarié un crédit de sept (7) jours pour
cause de maladie ou d'accident non cumulatifs

d'année en année.
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Dans le cas d'un nouveau salarié, le crédit
annuel est alloué comme suits

- S'il est embauché entre le ler avril et le
31 juillet: 7 jours;

- 8'il est embauché entre le ler août et le 30
novembre: 5 jours:

- s'il est embauché entre le ler décembre et
le 31 mars: 2 jours.

Pour chaque période d'absence, le délai de ca-
rence est de deux (2) jours ouvrables. Le sa-
larié est rémunéré à son taux régulier durant
le délai de carence jusqu'à épuisement de son
crédit prévu en 6.05. A compter de la troisiè-
me journée ouvrable d'une période d'absence
jusqu'à la septième journée ouvrable inclusi-
vement, l'Employeur verse le salaire régulier
au salarié absent pour raison de mrladie. Le
salarié reçoit les prestations d'assurance-sa-
laire à compter de la huitième journée ouvra-
ble d'une période d'absence. |

Les salariés ayant accumulé des jours en mala- .
die jusqu'au ler avril 1984 sous le régime des
règles administratives de la B.C.P.R.S.M.,
conservent ces jours dans une banque distincte
de celle prévue en 6.05. Cette banque est
maintenue jusqu'à son épuisement.

Sur demande, ces salariés peuvent utiliser, en
tout ou en partie, ces jours en cas d'absences
ou pour fins de vacances.

Au départ du salarié, les jours non utilisés
sont monnayables à cinquante pourcent (50%) de
son taux de salaire en vigueur au moment de
son départ.

Le salarié devant suivre des traitements médi-
caux sur recommandation d’un médecin ou des
traitements de. chiropratie, bénéficie de la
protection de son revenu selon les modalités
prévues à 6.06.

Le salarié devant suivre une série de traite-
ments médicaux recommandés par le médecin pour
une même maladie ou un même accident (autre
que découlant d'un accident de travail ou d'un
accident d'automobile pour lequel des indemni-
tés ou des compensations sont versées en vertu

de la loi), pourra s'absenter de son travail

pour aller suivre le traitement médical recom-
mandé.

Dans un tel cas, le salarié doit aviser le re-
présentant de l'Employeur de son absence dès
que possible.
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Le salarié doit, dans de telles circonstances,
remettre le temps passé à suivre le traitement
médical dans la semaine qui suit la date du
traitement et ce, à un moment fixé après en-
tente avec le représentant de l'Employeur.

Dans le cas où il est impossible de remettre
le temps à l'intérieur d'un délai d'une (1)
semaine après la date du traitement, le temps
devra être remis par le salarié à une date
fixée après entente avec. le représentant de
l'Employeur. .

CONGÉ DE MATERNITÉ

L'Employeur accorde à la salariée enceinte la
possibilité d'un congé sans solde d'une durée
de vingt (20) semaines consécutives suivant
les prescriptions de la Loi sur les normes du
travail du Québec.

La répartition de ce congé de maternité, avant
et après l'accouchement, est laissée au choix .
de la salariée concernée. |

La salariée dnit donner un préavis écrità
l'Employeur d'au moins un (1) mois avant la
date de son départ, préavis spécifiant égale-
ment la date escomptée de son retour au tra-
vail.

Ce préavis doit être accompagné d'uncertifi-
cat médical attestant de la grossesse et de la
date prévue de l'accouchement.

Si l'accouchement a lieu après la date prévue,
la salariée a droit à une extension de son
congé de maternité égale à la période de re-
tard, sauf si elle dispose déjà d'une période
d'au moins deux (2) semaines de congé de ma-
ternité après la naissance.

La salariée peut, en outre, bénéficier d'une
extension de son congé de maternité jusqu'à
concurrence de quatre (4) semaines addition-
nelles si l'état de santé de la mère ou de
l'enfant l'exige.

La salariée doit alors produire un certificat
médical à cet effet avec l'avis prévu au para-
graphe 7.07 du présent article.

La salariée doit aviser l'Employeur par écrit
de la date de son retour au travail ou de la
décision de se prévaloir d'un congé addition-
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nel sans solde prévu au paragraphe 7.11, au

moins un (1) mois avant la date prévue de son
retour au travail.

Au retour de son congé de maternité, la sala-
riée reprend son poste.

La salariée qui ne se présente pas au travail
au terme de son congé de maternité ou, le cas
échéant, de sa prolongation à titre de congé
parental suivant les dispositions du paragra-
phe 7.11, est réputée avoir démissionné à la
date de son départ en congé de maternité.

Durant son congé de maternité, la salariée
conserve et accumule son ancienneté et conti-
nue de bénéficier des droits que lui confère
son statut de salariée régulière, sauf en ce
qui concerne les jours de congés fériés et les
congés sociaux.

Elle continue de bénéficier des avantages de
l'assurance collective et de l'accumulation de
son fonds de pension en autant qu’elle effec-
tue les cotisations exigibles et dont l'Em-
ployeur assume sa part.

La salariée a la possibilité de prolonger son
congé de maternité en un congé additionnel
sans solde, dit congé parental, pouvant allier
jusqu’à une durée maximum d'un (1) an.

La salariée pourra ajouter à son congé de ma-
ternité sa période de vacances annuelles en
avisant l'Employeur un (1) mois à l'avance.

La salariée qui bénéficie du congé parental
prévu au paragraphe 7.11 conserve son droit
d'ancienneté et continue de bénéficier des
droits que lui confère son statut de salariée
régulière, sauf en ce qui a trait aux disposi-
tions suivantes:

a) les congés fériés,
b) les vacances,
c) les journées de maladie,
d) les congés sociaux,
e) l'assurance collective et le fonds de pen-

sion en autant que la salariée en assume la
totalité des coûts.

Au retour d'un congé parental, la salariée re-
prend son poste.

A moins d'entente contraire entre les parties,
la salariée qui veut mettre fin à son congé
parental sans traitement devra avertir l'Em-
ployeur quarante (40) jours avant la date pré-
vue de son retour au travail.
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Le salarié dont la conjointe accouche a droit
à un congé d'une durée de trois (3) jours ou-
vrables.

Ce congé doit se situer entre le début du pro-
cessus d'accouchement et le septième jour sui-
vant le retour de la mère à la maison.

Le ou la salarié(e) qui adopte légalement un
enfant bénéficie d'un congé de trois (3) jours
ouvrables dont celui de l'enregistrement.

L'Employeur accordera un congé sans solde au
ou à la salarié(e) qui adopte légalement un
enfant, le tout en conformité avec les dispo-
sitions de la Loi sur l’'assurance-chômage.

VACANCES ANNUELLES

Tout salarié a droit, au cours des douze (12)
mois qui suivent le ler avril de l'année cou-
rante, à des vacances payées dont la durée est .
déterminée de la façon suivante:

a) le salarié ayant moins d'une (1) année de
service au ler avril de l'année courante a
droit à une (1) journée de vacances par
mois complet de service jusqu’ à concurrence
de dix (10) jours; oo A {

b)-le salarié ayant une (1) année de service a
droit, au ler avril de l’année courante, à
quinze (15) jours ouvrables de vacances
payées; | :

c) le salarié ayant complété trois (3) années
de service a droit, au ler avril de l'année
courante, à vingt (20) jours ouvrables de
Vacances payées. 2

a) Le ler mars de chaque année, l'Employeur
affiche sur le tableau d'affichage une lis-
te sur laquelle les salariés expriment leur
préférence pour leur date de vacances.
Cette liste reste affichée pour une période
de trente (30) jours.

Le directeur général détermine les dates
définitives de vacances dans les trente
(30) jours qui suivent.

b) La période comprise entre le 15 juin et la
Fête du Travail est la période usuelle pour
la prise des vacances.

c) Le directeur général détermine les dates de
vacances des salariés en tenant compte
prioritairement:
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- des besoins du service,
- de l'ancienneté du salarié chez l'‘'En-
ployeur,

- de la préférence exprimée par le salarié.

Cependant, un salarié peut prendre ses vacan-
ces, en tout ou en partie, en dehors de cette
période après entente avec le directeur géné-
ral. Le | ‘

Un salarié peut, après ententeavec le direc-
teur général, changer ses dates de vacances en
autant que la période de vacances des autres
salariés et les besoins du service soient res-
pectés. |

a)A moins d'entente contraire, les vacances
doivent se prendre au cours de l'année fi-

… nancière durant laquelle elles sont dues.

b) Après entente avec le directeur général,
… Je salarié peut prendre de façon anticipée,
\ avant le ler avril, des vacances accumu-
lées, sujet aux dispositions de 8.02 et
8.03. Co IE in

Lesalarié peut prendreses vacancesde façon
consécutive ou non. Il peut les fractionner en
autant de semaines de calendrier qu'il le dé-
sire. Il peut également fractionner un maximum
d'une (1) semaine de vacances en cing (5)
jours de vacances, sujetauxdispositions de
8.02 et 8.03. a LAS En

Un salarié incapable de prendre ses vacances à
la période prévue pour raison de maladie, ac-
cident ou accident du travail survenu avant le
début de sa période de vacances, peut reporter
ses vacances à une période ultérieure. Toute-
fois, il doit en aviser le directeur général
le plus tôt possible avant la date prévue pour
pour le début de sa période de vacances. Ses
vacances sont alors reportées, après entente
avec le directeur général, soit à la suite de
son invalidité, soit à une période ultérieure
convenue avec le directeur général. |

A sa demande, le salarié reçoit, avant son dé-
part pour vacances, pour la période de vacan-
ces à laquelle il a droit, une rémunération
équivalente à son taux de salaire régulier en
vigueur au moment de la prise de ses vacances.

En cas de cessation définitive d'emploi, le
salarié qui n'a pas pris la totalité des va-
cances qu'il avait accumulées au cours de
l'année financière précédant le ler avril, re-
çoit une rémunération équivalente au nombre de
jours de vacances auxquels il avait droit.
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Dans le cas du décès d'un salarié, l'Employeur
verse à ses ayants droit ou héritiers légaux
l'indemnité de vacances qu'il a acquise.

Les jours fériés ou chômés et payés qui tom-
bent durant la période de vacances d'un sala-
rié ne sont pas comptés comme faisant partie
de ses vacances. Il y a donc, suivant le choix
du salarié, prolongement des vacances en con-
séquence ou report de ce(ces) jour(s) à un au-
tre moment et ce, après entente avec le direc-
teur général.

ANCIENNETE

Pour que le droit d'ancienneté soit reconnu,
un salarié doit avoir obtenu le statut de sa-
larié régulier. A compter de ce moment, ce.
droit prend effet au premier jour d'emploi.
L'ancienneté se calcule en années et en jours.

A moinsdestipulations contraires, les absen- -
ces prévues par la convention ou autrement au-
torisées par l'Employeur ne constituent pas
une interruption de service aux fins d'appli-
cation de la présente convention.

Une fois par année, le ou vers le 15 avril,
l'Employeur affiche, durant trente (30) jours,
la liste d'ancienneté sur les lieux de tra-
vail. Une copie de cette liste est remise au
Syndicat. Cette liste est contestable dans les
trente (30) jours qui suivent la fin de l'af- 60
fichage. Toutefois, les parties pourront,
après entente, corriger en tout temps la liste
d'ancienneté, sans effet rétroactif au-delà de
la date de la demande de révision. La ea

ps

Le salarié conserve et accumule son ancienneté
dans les cas suivants: OUR

a) dans le cas d'absence au travail pour rai-
son de maladie ou d'accident autre qu'une
maladie ou accident de travail, pour une
période n'excédant pas douze (12) mois de
calendrier;

b) dans le cas d'absence au travail pour rai-
son de maladie ou d'accident subi lors de
l'accomplissement du travail, pour la durée
totale de l'absence;

c) dans le cas de promotion à un poste exclu
de l'unité de négociation jusqu'à concur-
rence de six (6) mois et dans le cas d'af-
fectation temporaire à un poste exclu de
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l'unité de négociation, pour la durée de
l'affectation;

d) dans le cas d' absence au travail pour ser-
vice public, jusqu'à concurrence de trente-
cing (35) jours ouvrables; {

e) dans le cas d'absence au travail pour fonc-
- tions syndicales permanentes ou électives,
jusqu'à concurrence de douze (12) mois de
calendrier:

f) dans le cas d'un congé sans traitement,
“jusqu'à concurrence de six (6)mois de ca-
lendrier;

g) dans le cas d'absence au travail pour congé
parental, pour laduréetotale du1 congé.

Le salarié conserve son‘anciennetémais sans
‘ accumulation.-dans les cas suivantes. {

a

a) dans le cas d'absenceautravailpar suite
‘d'accident ou de maladie autre qu'une mala-
die ou un accident de travail, pour la pé-

“riode excédant lesdouze (12)mois de ca-
 

-lendrierprévusen 9.04 alree  

 

- prévus en 9.04er

c) dans le casaabsence au travailpour ‘ser-
vice public, pour la période excédant les

“ trente-cinq(35) . jours ouvrables prévusen.
a 9.04 à);

x Be PE :

d) dans le casaabsence autravail pour fone-_
- tions syndicales permanentes ou électives,

pour la période excédant les douze (12)
mois de calendrierprévus«en 9.04 e); CL

e) dans le cas’a un congé sans traitement,
pour la période excédant les six (6) mois
de calendrier ‘prévus en 9.04 f); |

f) dans le cas d'un salarié mis à pied et dont
le nom est inscrit sur la liste de rappel,
jusqu'à l'expiration d'une Période de quin-
ze (15) mois prévue pour être exclu de la
liste de rappel.

Le salarié perd son ancienneté dans les cas
suivants:

a) congédiement pour cause juste et suffisan-
te;

b) démission du salarié;

c) mise à la retraite;

,) dansle cas‘de:“promotionaun posteta
“de l'unité de négociation, pour la période
“*excédant les six. £6) moisdeSalendrier”.

ps
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d) non-retour au travail du salarié dans les
dix (10) jours après avoir été dûment rap-
pelé au travail par l'Employeur par voie de
courrier recommandé.

Pour les fins d'ancienneté, un salarié ne peut
accumuler plus d'une (1) année de service par
année de calendrier.

MOUVEMENT DE PERSONNEL

Affichage

L'Employeur fait l'affichage de tout poste
nouvellement créé ou vacant pendant une pério-
de de sept (7) jours ouvrables. Une copie de
l'offre d'emploi affichée est envoyée simulta-
nément au Syndicat. {

L'Employeur affiche le poste dans les vingt
(20) jours ouvrables suivant la vacance. S'il
décide de ne pas combler le poste ou de diffé-
rer le moment de le combler, il en informe le
Syndicat dans les vingt (20) ‘jours ouvrables
de la vacance en indiquant ses motifs. Le re-
tard d'un tel avis n'entraîne pas l'obligation
de comblerle poste.” = ps a

L'affichage doit contenir:

a) le titre du poste,
b) le statut du salarié, OR R 0
€) une description sommairedes tâches,
d) les qualifications requises, A
e) la durée et l'horaire de travail, ~~ =
f)le taux minimal etmaximal salarial de la

catégorie métiers, bureau, technique ou
professionnel.

Les salariés intéressés à poser leur candida-
ture doivent transmettre leur demande écrite à
l'Employeur pendant la période d'affichage.
Toute candidature soumise en dehors dudit dé-
lai ne peut être retenue.

Poste vacant ou nouvellement créé

a) L'Employeur offre le poste au salarié ins-
crit sur la liste de rappel qui faisait
partie de la catégorie d'emploi visée et
qui répond aux exigences normales du poste.

b) Le salarié régulier déjà à l'emploi de la
B.C.P.R.S.M. a priorité sur tout autre can-
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didat provenant de l'extérieur à la condi-
tion qu'il réponde aux exigences normales
de la tâche.

c) Lorsqu'il y a plus d'un candidat parmi les
salariés réguliers qui répondent aux exi-
gences normales de la tâche, le poste est
accordé au plus compétent; en cas de compé-
tence égale, l'ancienneté est le facteur
déterminant.

Période d'essai

a) Lorsqu'un salarié de la catégorie bureau et
métiers obtient le poste, il bénéficie d’'u-
ne période d'essai de quarante-cing (45)
jours de travail effectif pendant laquelle
il peut réintégrer son ancien poste sans
perte d'aucun droit.

b) Lorsqu'un salarié de la catégorie technique
obtient le poste, il bénéficie d'une pério-
de d'essai de quatre-vingt-dix (90) jours
de travail effectif pendant laquelle il
peut réintégrer son ancien poste sans perte -
d'aucun droit. I ;

c) Lorsqu'un salarié de la catégorie profes-
sionnelle obtient le poste, il bénéficie
d'une période d'essai de cent quatre-vingts
(180) jours de travail effectif pendant la-
quelle il peut réintégrer son ancien poste
sans perte d'aucun droit. |

Si l'Employeur juge que le salarié ne peut
compléter sa période d'essai, il doit le réin-
tégrer dans son ancien poste et ce, sans perte
d'aucun droit. Il incombe à l‘'Employeur de
prouver que le salarié n'a pu satisfaire aux
exigences de la fonction.

A moins d'entente entre les parties, ne sont
pas considérés comme postes vacants ceux déga-
gés à l'occasion de:

a) maladie ou accident du travail;
b) maladie ou accident;
c) congé autorisé;
d) congé parental;
e) affectation temporaire.

Au retour de l'absence prévue ci-dessus, le
salarié retrouve le poste qu'il occupait au
moment de son départ. Si ce poste n'existe
plus, il bénéficie des mêmes droits et privi-
lèges que ceux dont il aurait bénéficié s'il
avait été au travail au moment de l'abolition
du poste et est sujet aux mêmes obligations.
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Le salarié nommé provenant de l'extérieur de
l'unité d'accréditation reçoit la classifica-
tion, le classement, le salaire et les bénéfi-
ces attachés à sa fonction lorsqu'il commence
à l'exercer.

Affectation temporaire

Lorsqu'un poste temporairement vacant doit
être comblé, l'Employeur peut procéder par une
affectation temporaire. | :

Dans ce cas, il offre leposte à chaque sala-
rié à son emploi satisfaisant aux exigences de
la fonction.

Le salarié‘quiaccepte une affectation tempo-
raire à un poste appartenant à une catégorie
d'emploi supérieure reçoit, pour toute la pé-
riode d'occupation de ce poste, le traitement
qu'il recevraits'il avait été promu à ce pos-

Le salarié qui accepte une affectation tempo- “
raire à un poste appartenant à une catégorie
d'emploi inférieure ne doit subir, pour toute
la période d'occupation de ce poste, aucune .
diminution de traitement.

Le salariétitulaire d'un poste régulier, pen-
dant son affectation temporaire, demeure titu= -
laire de ce poste régulier avec garantie de le
récupérer au terme de l'affectation‘temporai-
re.

ENGAGEMENT ET DEMISSION

Engagement

Tout nouveau salarié engagé à un poste régu-
lier est en probation pour une périodede:

- 260 jours de présence effective au travail
dans le cas d'un salarié appartenant à la ca-
tégorie d'emploi de professionnels; LS

- 180 jours de présence effective au travail
dans le cas d'un salarié appartenant à la ca-
tégorie d'emploi technique;

- 90 jours de présence effective au travail
dans le cas d'un salarié appartenant aux caté-
gories d'emploi bureau et métiers.
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Pendant la période de probation, l'Employeur
remettra par écrit au salarié en probation, &
mi-chemin ainsi qu’à la fin de la période de
probation telle que définie à la clause précé-
dente, un raprort d'évaluation contenant, s'il
y a lieu, des améliorations à apporter à son
travail.

A moins de stipulations contraires, le salarié
en période de probation bénéficie des avanta-
ges prévus à la présente convention, sauf
qu'il peut être remercié de ses services en
tout temps sans qu'il puisse recourir à la
procédure de règlement de grief et d'arbitra-
ge.

L'Employeur fait parvenirau salarié en pério-
de de probation, ‘deux (2) semaines à l'avance,
un avis écrit, avec copie au Syndicat, lui si-
gnifiant qu'il est remercié de ses services.
Si l'Employeur fait défaut de fournir l'avis
dans le délai prescrit, il devra payer au sa-
larié en période de probation une (1) journée

“ de salaire par journée de retard.|.

Démission

Le salarié qui désire quitter son emploi doit
fournir à l'Employeur un avis écrit de trente
(30) jours dans le cas d'un salarié profes-
sionnel, vingt (20) jours dans le cas des sa-
lariés des services techniques,quinze (15)
jours dans le cas des salariés de bureau et de
métiers, sauf entente contraire. entre les par-
ties. ‘ ‘

Le salarié doit prendre avec l'Employeur les
mesures nécessaires pour mettre en ordre tous
ses dossiers et remettre tout document, maté-
riel, équipement et fourniture appartenant à
celui-ci.

Le salarié qui quitte le service de l'Em-
ployeur dont les bénéfices, privilèges et
droits prévus à la présente convention collec-
tive n'ont pas été respectés et, le Cas
échéant, lorsque des sommes lui sont dues,
peut faire valoir ses droits et réclamer ces
sommes selon la procédure de grief et d'arbi-
trage.
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SECURITE D'EMPLOI

Changement technique, administratif, fusion et
abolition de poste

Aucun salarié régulier ne peut être mis à pied
ou subir de baisse de traitement par suite de
tout changement technique ou technologique, de
modifications administratives, des structures,
des procédés de travail ou des lieux de tra-
vail ou de fusion.

Le salarié dont le poste est aboli ou modifié
en vertu de l'article 12.01 est soit:

a) réaffecté à un autre poste dont l'échelle
salariale est au moins équivalente si un
tel poste est disponible; ou

b) recyclé en vue de reprendre son poste ou un
autre poste dont l'échelle salariale est au
moins équivalente si un tel poste est dis-
ponible; ou

c) réaffecté dans un poste dont l'échelle sa- ~
lariale est inférieure si un tel poste
existe et si les paragraphes a) et b) de
l'article 12.02 ne peuvent s‘appliquer.

Dans le cas d'un salarié visé par le paragra-
phe b) de l'article 12.02, l'Employeur verse à
ce salarié son plein salaire pour le temps que
dure le recyclage. L'employé recyclé s'engage
à terminer le recyclage et occuper le poste
pour lequel il est recyclé et ce, pour une du-
rée au moins égale au nombre de jours qu'aura
duré le recyclage.

Cet article ne doit pas être interprété comme
empêchant un salarié de démissionner ou de po-
ser sa candidature à un poste constituant pour
lui une promotion.

Le salarié réaffecté ou recyclé en vertu de
l'article 12.02 est sujet à la période d'essai
prévue à clause 10.06. Si, au cours de cette
période d'essai, le salarié ne désire pas con-
server le poste auquel il a été affecté ou si
l'Employeur considère qu'il ne satisfait pas
aux exigences normales du poste, le salarié

est alors replacé de nouveau selon les modali-
tés ci-haut prévues.

Si le salarié refuse d'être affecté à un poste
de classe inférieure ou s'il refuse le recy-
clage qui lui est proposé, il peut soit démis-
sionner ou être mis à pied et inscrit sur la
liste de rappel.

«
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Réduction du personnel

Il ne peut y avoir de réduction de personnel
qu'en raison d'une baisse des revenus globaux
indépendante de la volonté de l'Employeur. Si
celui-ci se voit dans l'obligation de réduire
le nombre de ses salariés assujettis à la pré-
sente convention collective, l'Employeur donne
un préavis écrit de quarante-cinq (45) jours
à(aux) salarié(s) affecté(s) par ladite réduc-
tion. Copie de ce préavis est envoyé le même
jour au Syndicat.

Dans tel cas, la réduction du nombre de sala-
riés assujettis à la présente convention est
égale au nombre obtenu en application de la
formule suivante:

M = 5, -S9 X Rp

Ro

où

M = réduction autorisée de la masse salariale .

des employés assujettis à la présente con-
vention;

So= masse salariale de l’année financière
précédente des employés assujettis à la
présente convention; |

S1= masse salariale de l'année financière en
cours des employés assujettis à la présen-
te convention;

Rp= revenus globaux de l'Employeur pour
l'année financière précédente; |

R1= revenus globaux de l'Employeur pour
l'année financière en cours.

a) A l'intérieur du délai de quarante-cinq
(45) jours prévu à l'article 12.06, les
parties doivent alors se rencontrer sans
délai afin de déterminer les mesures a
prendre pour atténuer les inconvénients qui
peuvent résulter de l'application dudit ar-
ticle 12.06.

b) Si l'Employeur et le Syndicat ne peuvent
s'entendre sur les mesures à prendre, 1'Em-

ployeur procédera alors aux mises à pied
prévues par alternance entre les différen-
tes catégories d'emploi prévues à l'article
3.12 en débutant par la catégorie que l'Em-
ployeur aura déterminée et ce, par ordre
inverse d'ancienneté.

c) Les mises à pied se feront dans l'ordre
suivant:
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- d'abord l'Employeur met à pied les
salariés surnuméraires;

- ensuite les salariés remplaçants;

- ensuite les salariés à temps partiel;

- enfin, par alternance entre les catégo-
ries d'emploi, les salariés réguliers.

Rappel au travail

La liste de rappel est composée des salariés
mis à pied en vertu des articles 12.05 et
12.08.

Le salarié affecté par la mise à pied est ins-
crit sur la liste de rappel et y est maintenu
pour une période maximale de quinze (15) mois.
Le rappel au travail des salariés mis à pied
se fait suivant les règles d'ancienneté parmi
les salariés qui répondent aux exigences nor-
males de la tâche.

Les rappels au travail se font par poste cer-
tifiée à la dernière adresse connue du salarié
et copie de l'avis de rappel est transmise au
Syndicat le jour de l'envoi.

Le salarié rappelé dispose de quinze (15)
jours pour accepter l'offre de poste prévue à
la clause 12.11, après quoi, sous réserve des
dispositions de l'article 12.13, il perd défi-
nitivement son lien d'emploi.

Toutefois, le salarié n'est pas tenu d'accep-
ter de combler un poste temporaire ni un poste
dont l'échelle salariale est inférieure à cel-
le du poste qu'il détenait au moment de sa
mise à pied. Dans un tel cas, son nom demeure
inscrit sur la liste de rappel.

a) Dès qu'un salarié mis à pied accepte un
rappel au travail conformément à la clause
12.11, son nom est rayé de la liste de rap-
pel prévue à la clause 12.10.

b) Cependant, dans le cas d'un rappel au tra-
vail pour occuper un poste temporaire, le
salarié mis à pied qui accepte de combler
un tel poste est réinscrit sur la liste de
rappel lorsque le poste temporaire est abo-
li.

Il en est de même pour le salarié rappelé
qui ne rencontrerait pas les exigences nor-
males du poste à combler.
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Dans ce cas, la période de quinze (15) mois
prévue à la clause 12.10 commence à courir
à partir de la nouvelle date d'inscription
sur la liste de rappel.

SÉCURITÉ SOCIALE

L'Employeur et le Syndicat conviennent que le
programme d'avantages sociaux présentement en
vigueur et les contributions respectives de
l'Employeur et des salariés sont maintenus
pour la durée de la présente convention col-
lective.

Le programme comprend présentement:

a) le régime de retraite;
b) l'assurance collective incluant l'assuran-

ce-vie, l'assurance-salaire et l'assurance-
santé.

La participation aux régimes énumérés a la
clause 13.01 est obligatoire pour les salariés
réguliers.

Sous réserve de la clause 13.02, les régimes
en vigueur sont maintenus de même que les con-
tributions respectives de l'Employeur et du
salarié. Les régimes peuvent être modifiés par
entente entre l'Employeur et le Syndicat et si
un des régimes en vigueur devait disparaître
pour des raisons indépendantes de la volonté
des parties, celles-ci s'entendent sur l'adop-
tion d'un régime équivalent. |

Régimes complémentaires

a) Un ou plusieurs régimes complémentaires
peuvent être établis par le Syndicat et le
coût de ces régimes est entièrement à la
charge des participants.

b) Toute modification à ce (à ces) régime(s)
prend effet à la date établie par le Syndi-
cat. L'avis de modification doit être
transmis à l‘'Employeur au moins trente (30)

jours avant son entrée en vigueur.

c) Tel contrat doit stipuler que la tenue des
dossiers, la facturation, l'analyse et le
règlement des réclamations sont effectués
par l'assureur.

Toutefois, l'Employeur facilite la mise en
place et l'application de tel régime.

Le salarié en congé sans traitement peut
continuer sa participation aux régimes sous
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réserve de verser à l'Employeur, au début
de chaque mois, l'entier des primes.

Responsabilité civile

L'Employeur s'engage à prendre fait et cause
pour tout salarié dont la responsabilité civi-
le pourrait être engagée par le fait de
l'exercice de ses fonctions durant la journée
de travail (y compris le temps supplémentaire)
ou en dehors de l'horaire normal de travail
lorsque le salarié s'occupe d'activités ex-
pressément demandées par l'Employeur. Ce der-
nier convient de n'exercer contre le salarié
aucune réclamation à cet égard, sauf en cas de
faute lourde ou négligence grossière de la
part dudit salarié.

Hygiène, santé et sécurité au travail

L'Employeur doit prendre les mesures nécessai-
res pour protéger la santé et assurer la sécu-
rité et l'intégrité physique des salariés.

Tout salarié ayant subi un accident de travail
ou atteint d'une maladie reliée au travail qui
doit s'absenter en raison de cet accident ou
de cette maladie, a droit à l'équivalent de
cent pourcent (100%) de son salaire net pour
toute la période de son absence sans dépasser
une période de douze (12) mois à compter de
la date de l'accident. Le salarié doit cepen-
dant remettre à l'Employeur toute compensation
reçue pour absence au travail de la Commission
de la santé et de la sécurité du travail
(CSST). ; on

L'application de la présente clause n'affecte
en rien la caisse des journées de maladie ou
d'accident du salarié.

Dés que le salarié ayant subi un accident de
travail ou atteint d'une maladie reliée au
travail est reconnu apte au travail par son
médecin, il réintégre le poste qu'il occupait
avant l'accident ou la maladie sous réserve
des dispositions prévues aux articles 12.02,

12.03 et 12.04.

MESURES DISCIPLINAIRES

Tout salarié convoqué pour recevoir un avis
écrit de mesure disciplinaire peut être accom-
pagné d'un représentant du Syndicat. Le sala-
rié doit recevoir un préavis d'au moins vingt-
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quatre (24) heures. Copie de cet avis est
transmise pour information au Syndicat dans le
même délai.

Le directeur général a trente (30) jours de
calendrier de l'incident qui y donne lieu ou
de la connaissance de ce dernier pour imposer
à un salarié une mesure disciplinaire.

Cependant, dans les cas où une enquête est né-
cessaire, le directeur général devra aviser le
salarié dans les trente (30) jours de la con-
naissance de l'incident qu'une enquête sur son
comportement se tiendra et le directeur géné-
ral devra faire connaître sa décision au sala-
rié dans les quinze (15) jours suivant la fin
de l'enquête.

a) Une copie de l'avis de mesure disciplinaire
est transmise au salarié concerné et au
Syndicat. Tel avis contient les motifs ex-
pliquant la mesure disciplinaire.

b) A la seule fin d'en attester la connaissan-
ce, une mesure disciplinaire écrite doit
être contresignée par le salarié ou, s'il
refuse, par le représentant du Syndicat.

Toute mesure disciplinaire portée au dossier
d'un salarié devient nulle et sans effet un
(1) an après la date de son émission, sauf
dans le cas de récidive.

Un avis de congédiement ou de suspension doit
avoir été précédé d'au moins un (1) avertisse-
ment et d'une (1) réprimande encore valide et
qui aurait indiqué de façon claire l'intention
de l'Employeur de recourir au congédiement ou
à la suspension s'il y a récidive du salarié
quant à l'action ou au comportement qu'il lui
a reproché. L' Employeur doit donner au salarié

l'occasion de s'amender.

Malgré la clause 14.05, 1' Employeur peut sus-
pendre un salarié au moment même de la répri-
mande et sans que celle-ci n'ait été précédée
d'un avertissement si le geste reproché au sa-
larié cause à l'Employeur un préjudice grave
qui, par sa nature, nécessite une intervention
immédiate. En cas de telle suspension, l'Em-
ployeur dispose d'un maximum de dix (10) jours
ouvrables pour décider, s'il y a lieu, soit de
n'appliquer aucune sanction supplémentaire,
soit de suspendre le salarié pour une période
plus longue, soit de le congédier. Si aucune
décision n'est prise après les dix (10) jours
ouvrables prévus, le salarié est réinstallé et
confirmé dans ses droits et privilèges et il
récupère le salaire dont il a été privé.
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Seules les mesures disciplinaires écrites ver-
sées au dossier du salarié peuvent être invo-
quées lors d'un arbitrage.

Le salarié concerné peut contester le bien-
fondé d'une mesure disciplinaire en utilisant
la procédure de règlement de grief prévue à la
présente convention collective.

Dans les cas d'arbitrage portant sur une mesu-
re disciplinaire, le fardeau de la preuve in-
combe à l'Employeur. |

Sur demande au directeur général au moins
vingt-quatre (24) heures à l'avance, tout sa-
larié a le droit de consulter son dossier per-
sonnel, accompagné ou non de son représentant
syndical. De plus, il peut faire reproduire
tout document y apparaissant.

RÈGLEMENT DES GRIEFS

Il est de l'intention des parties de régler
tout grief dans les plus brefs délais. À cette
fin, elles conviennent de se conformer à la
procédure suivante.

Tout salarié ayant un problème concernant
l'application ou l'interprétation de la con-
vention collective doit tenter d'en discuter
avec le représentant de l'Employeur afin d'es-
sayer de le régler, accompagné d'un représen-
tant syndical.

Advenant que la rencontre prévue à l'article
précédent ne permette pas de rêgler le problè-
me, le salarié pourra déposer un grief confor-
mément à la procédure suivante:

a) Le salarié soumet le grief, par écrit, au
représentant de l'Employeur dans un délai
n'excédant pas quarante-cing (45) jours de
la connaissance du fait qui donne lieu au
grief.

D) Le représentant de l'Employeur donne sa ré-
ponse par écrit, au Syndicat ou au salarié,
dans les vingt (20) jours ouvrables de la
soumission du grief.

En cas de réponse insatisfaisante, en l'absen-
ce de réponse ou si la réponse de l'Employeur
ne lui est pas parvenue dans les délais pré-
vus, le salarié ou le syndicat peut porter le
grief en arbitrage en faisant parvenir un avis
écrit à l'Employeur dans les dix (10) jours
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ouvrables suivant la date à laquelle la répon-
se de l'Employeur lui est parvenue ou aurait
dû lui parvenir.

Le grief sera référé à un arbitre choisi par
les parties ou, à défaut d'entente, devant un
arbitre nommé par le Ministère du travail et
de la main-d'oeuvre. Les parties peuvent aus-
si, de consentement, s'entendre pour référer
le grief à un arbitre assisté de deux (2) as-
sesseurs. ‘

Le Syndicat peut déposer un grief au nom d'un
groupe de salariés ou en son nom personnel.
Dans un tel cas, le Syndicat devra se confor-
mer à la procédure prévue au présent article
mutatis mutandis. |

Toute erreur de forme dans l'écrit du grief ne
peut entraîner son rejet. Co

Les délais mentionnés au présentarticle sont
de rigueur. Ils pourront cependant être pro-
longés après entente écrite entre les parties.

Les dépenses et honoraires de l'arbitre sont
assumés à parts égales par le Syndicat et
l'Employeur.

a) Les dispositions du Code du travail relati-
.ves à l'arbitrage de grief s'appliquent
. "mutatis mutandis" à la présente convention
.collective. | |

b) En aucune circonstance, le tribunal d'arbi-
trage n'a le pouvoir de modifier, d'amender
ou de retrancher au texte de la présente
convention collective.

Dans le calcul de tout délai spécifié au pré-
sent article, le jour qui marque le point de
départ n'est pas compté mais le jour de l'é-
chéance l'est.

Les samedis, dimanches et congés fériés n'en-
trent pas dans la computation des délais.

PERFECTIONNEMENT ET MISE A JOUR

L'Employeur encourage le perfectionnement de
ses salariés. Dans le but d'acquérir une plus
grande expérience, un salarié régulier pourra
adresser une demande de cours de perfectionne-

ment dans la mesure où ce cours est en rela-
tion directe avec les fonctions exercées ou
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fonctions que voudrait exercer le salarié.
Cette demande de perfectionnement devra être
faite par écrit au directeur général.

Au ler avril de chaque année financière, l'Em-
ployeur affecte un montant de $100.00 par sa-
larié régulier à temps plein membre de l'unité
de négociation au perfectionnement et à la mi-
se à jour des salariés. Le solde du fonds de
perfectionnement, au 3l mars suivant, est re-
porté à l'année suivante.

Les principaux frais ainsi remboursables sur
présentation des pièces justificatives sont
les suivants:

a) frais d'administration, frais d'inscrip-
tion, frais d'étude de dossiers;

b) frais de cours ou frais de scolarité;

c) frais d'achat de volumes, de documents
écrits ou audio-visuels, etc.;

d) frais d'hébergement;

e) frais de déplacement;

f) frais de stationnement.

Un comité paritaire de perfectionnement, ci-
après appelé "le Comité", est formé dans les
soixante (60) jours de la signature de la pré-
sente convention. Ce Comité est formé de deux
(2) membres, dont le directeur général et d'un
représentant du Syndicat. Toute décision du
Comité doitêtre prise à l'unanimité. :

Tout salarié régulier peut soumettre au Comité
une demande écrite de perfectionnement indi-
quant la matière, le lieu, l'horaire, la du-
rée, le coût estimé des frais et tout autre
renseignement que peut exiger le Comité.

Le Comité doit disposer de toute demande qui
lui est soumise en vertu du présent article
dans un délai de vingt (20) jours ouvrables.

. Activités à caractère professionnel

Tout salarié peut participer, dans le cadre de
l'exécution de son travail, 34 des activités a
caractère professionnel ou d'intérêt pour les
besoins de sa fonction, le tout après entente
avec le représentant de l'Employeur.
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SEMAINE ET HEURES DE TRAVAIL

Horairede travail

Sauf pour les salariés assujettis à des horai-
res particuliers, la durée de la semaine et
celle de la journée régulière de travail sont
établies comme suit: a eg] -

a) Métiers et services

Trente-huit heures et trois quarts (38 3/4)
:. réparties en quatre (4) jours consécutifs
y de travail de huit (8) heures chacun, du
- lundi au jeudi inclusivement, effectuées
entre 8h00 et 17h00, et six heures et trois
quarts (6 3/4) le vendredi entre 8h30 et
16h45.

‘Bureauet technique

‘ Trente-cing (35) heures réparties en cinq
©.(5) jours consécutifs de travail de sept
(7) heures chacun, du lundi au vendredi in-
_clusivement, effectuées entre 8h30 et

)Professionnels
“Prente-cinq (35) heures réparties encing …

(5) jours consécutifs de travail de sept
(7) heures chacun, du lundi au vendredi in-
““clusivement, effectuées entre 8h30 et

16h30. Le ae

a)
TL
Fe

Les professionnels et techniciens affectés
“directement au réseau des bibliothèques mu-
“ nicipales affiliées sont tenus de planifier

leur horaire de travail en fonction des ob-

“jectifs et plans d'action en vigueur & la
B.C.P. et en regard de la tâche pour la-

b)

quelle ils sont employés. La disponibilité
du personnel professionnel et technique est
de cing (5) jours par semaine, du lundi au
vendredi, chaque jour comptant trois (3)
périodes de travail possibles (l'avant-mi=
di, l'après-midi et le soir) et ce, surune
base de trente-cinq (35) heures.

Les professionnels et techniciens affectés
directement au réseau des bibliothèques mu-
nicipales affiliées ne peuvent accumuler un
solde de plus de quatorze (14) heures de
travail à la fin de chaque mois, sauf après
entente avec le directeur général.

Ce solde mensuel n'est pas cumulatif de
mois en mois et les heures cumulées à la
fin de chaque mois doivent être reprises au
début du mois qui suit, après entente avec
le représentant de l'Employeur.
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C) Toutefois, le salarié professionnel ou
technicien occupant des fonctions d'agent
culturel et/ou d'agent de développement
et/ou de technicien à l'animation, devra
assurer annuellement à l'Employeur une dis-
ponibilité minimale de quinze (15) jours
ouvrables le samedi et/ou le dimanche.

d) Les salariés régis par l'article 17.02 a),
b) et c) ne peuvent être appelés à travail-
ler plus de deux (2) semaines consécutives
le samedi et/ou le dimanche. |

Tout salarié a droit à une période non rémuné-
rée de repas de soixante (60) minutes au cours
de sa journée régulière de travail.

Tout salarié a droit à une période de repos
rémunérée de quinze (15) minutes par demi-
journée régulière de travail. |

“ Horaire variable

- L'horaire variable est un aménagement des heu-
res de travail selon lequel le salarié choisit

. lui-même le début et la fin de sa journée tout
“ en ayant une période prédéterminée de présence
… obligatoire. a | =

L'horaire variable est régi selon lesmodali-
tés prévues au présent article.

‘Heures d'arrivée: 8h00 à 10h00 aux 4 d'heures
et 13h00 à 14h00 aux % d'heures : : +2>

Heures de départ: entre 16h00et 18h00 aux%
d'heures |

Heures de repas: entre 12h00 et 14h00 (minimum
1 heure)

Pause-santé: 10h00 à 10h15 et 15h15 à 15h30

a) Même si l'horaire de travail peut varier
d'un jour à l'autre, chaque journée de
travail devra compter sept (7) heuresen
excluant la période de dîner.

b) Le service téléphonique doit être assuré
entre 8h30 et 16h30, sauf de 12h00 à 13h00.
Il revient aux salariés d'assurer ce servi-
ce. Si personne n'est disponible, 1'Em-
ployeur se réserve le droit de désigner un
salarié pour assurer le service téléphoni-
que.

c) Si la Bibliothèque doit fermer ses portes
en raison d'un accident incontrôlable (tem-
pête, panne d'électricité ou autre), il n'y
aura aucune remise en temps pour équilibrer
le temps de ceux qui auraient commencé à
travailler plus tôt.
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d) Chaque salarié permanent est responsable de
son horaire. Ainsi, aucun temps supplémen-
taire non autorisé ne sera payé ni remis.

e) Chaque salarié devra enregistrer ses heures
d'arrivée et de départ en poinçonnant sa

8

carte à l'horodateur.

f) L'Employeur se réserve le droit de désigner
l'horaire normal prévu à l'article 17.01 à
tout salarié permanent qui ne respecterait
pas les points ci-haut mentionnés ou à un
salarié dont les services seraient requis
pour le bon fonctionnement de la Bibliothè-
que centrale de prêt de la région sud de
Montréal.

Horaire d'été

Sous réserve des articles 17.02 a), b), c),
d) et 17.05, les parties conviennent, après
entente, que la répartition des heures de tra-
vail peut être différente pour la période du
premiervendredi du mois de juin au lundi de
la Fête du travail.

TEMPS SUPPLÉMENTAIRE

Tout travail effectué par un salarié en dehors
de sa journée régulière de travail ou de sa
semaine régulière de travail est considéré
comme du travail supplémentaire s'il a été ap-
prouvé préalablement par le représentant de
l‘'Employeur qui requiert le travail ou fait à
sa connaissance et sans objection de sa part.

Tout travail supplémentaire est rémunéré de la
façon suivante:

a) au taux et demi (150%) du salaire horaire
du salarié concerné pour chacune des heures
de travail effectuées en dehors de sa jour-
née ou de sa semaine régulière de travail
ou lors du premier jour de repos hebdoma-
daire autre que le dimanche.

b) au taux double (200%) du salaire horaire du
salarié concerné pour chacune des heures de
travail effectuées lors d’un jour férié,
lors d'un dimanche ou d'un deuxième jour de
repos hebdomadaire.

Il est loisible au salarié de convertir en
temps, au taux du travail supplémentaire ap-
plicable, le travail supplémentaire effectué
jusqu'à concurrence d'un maximum de cing (5)
jours ouvrables au total, à l'intérieur d'une
même année financière. Ce maximum peut être
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prolongé après entente entre le salarié et le
directeur général.

Le salarié convient avec le représentant de
l'Employeur du moment de la prise de ces
jours.

Pour déterminer la base de calcul du travail
supplémentaire des salariés, l'Employeur divi-
se le salaire hebdomadaire du salarié concerné
par le nombre d'heures prévu dans la semaine
régulière de travail.

Un salarié requis de revenir au travail lors-
qu'il a quitté après sa journée normale de
travail est rémunéré en temps supplémentaire
pour un minimum de trois (3) heures.

RÉMUNÉRATION

Modalités de versement du traitement

Le salaire du salarié lui est versé à tous les
deux (2) jeudis. Si un jour de paie coïncide
avec un jour férié, le salaire est versé le
jour précédent. | |

Dans lecas d'un salaire versé en trop ou en
moins, les ajustements sont faits au cycle de
paie suivant la constatation de cette erreur
ou au plus tard dans les dix (10) jours ouvra-
bles. =

Dans le cas visé à l'article 19.02, 1l'Em-
ployeur ne pourra récupêrer à la fois plus de
vingt pourcent (20%) du salaire avec un maxi-
mum de soixante-quinze dollars ($75.00).

CLASSIFICATION ET ECHELLES DE TRAITEMENT

a) L'Employeur a le droit de modifier, d'abo-
lir ou de créer toute fonction, d'en défi-
nir le contenu des tâches et d'en détermi-
ner les exigences normales.

b) L'Employeur avise le Syndicat de toute mo-
dification, abolition ou création de fonc-
tion dans les dix (10) jours ouvrables sui-
vants.

Tout salarié a droit à une catégorie d‘emploi
qui correspond aux tâches et responsabilités
inhérentes à son poste.
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L'Employeur attribue à un salarié une catégo-
rie d'emploi et un poste à l'engagement ou au
moment d'un changement de poste, s'il y a
lieu, selon les tâches et responsabilités pour
lesquelles les services du salarié ont été re-
tenus. |

L'Employeur procède à la classification du sa-
larié déjà à son poste à la date de signature
de la convention collective, dans les trente
(30) jours qui suivent, et l'informe par écrit
à l'intérieur de ce délai. Telle classifica-
tion se fait selon les tâches et responsabili-
tés assumées par le salarié. { Su

En aucun cas, cet article ne peut étre inter-
prété comme pouvant permettre l'attribution
d'une catégorie d'emploi comportant un salaire
inférieur à celui que le salarié reçoit déjà.

Pour les fins de classification, |

a) Une fonction bureau exige normalementun
diplôme terminal d'études secondaires ou
l'équivalent. Le rôle principal et habituel
du salarié de cette catégorie d'emploi con-
siste à effectuer une variété de travaux
cléricaux ou administratifs selon les mé-
thodes et procédures établies au niveau de
l'acquisition des documents, de la reliure,
de la préparation de matériel, de la dacty-
lographie, de la saisie des données des
différents produits documentaires, de la
rotation des collections et de la reprogra-
phie des documents.

b) Une fonction métiers et service exige nor-
malement un diplôme terminal d'études se-
condaires et a comme caractéristiques la
manutention, l'envoi et la réception de
différents matériels et effectue différents
travaux nécessaires pour l'opération de la
B.C.P.R.S.M. et de son réseau.

c) Une fonction technique exige normalement un
diplôme terminal d'études collégiales
(D.E.C.) ou l'équivalent pertinent (tech-
niques de la documentation, techniques ad-
ministratives, techniques de secrétariat)
et a comme caractéristiques des travaux
techniques ayant trait à l'organisation et
au fonctionnement d'une bibliothèque cen-
trale de prêt.

d) Une fonction professionnelle exige normale-
ment un diplôme universitaire terminal de
premier cycle et a comme caractéristiques:

1) le professionnel est chargé de la réali-
sation d'objectifs, de politiques et de
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programmes définis par la B.C.P.R.S.M. pour
des secteurs déterminés d'activités confor-
mément aux standards qui lui sont fixés
quant aux résultats à atteindre;

2) le professionnel a le choix des moyens,
des méthodes et des processus d'interven-
tion pour réaliser les objectifs des pro-
grammes dont il est chargé compte tenu des
pratiques et des procédures générales défi-
nies pour son action;

3) le professionnel assiste le personnel de
cadre concerné par ces secteurs d'activités
dans l'évaluation des besoins, la fixation
des objectifs, l'élaboration des politiques
et dans le développement ou l'adaptation
des projets directement liés aux programmes
à réaliser dans son secteur d'activités;

4) le professionnel peut être appelé à par-
ticiper à des études et a des travaux à
l'intérieur d'équipes multidisciplinaires;

5) le professionnel coordonne et surveille,
au besoin, les travaux du personnel profes-

 sionnel, technique, de bureau et autres
dans les tâches accomplies par ce personnel
relativement à la réalisation des program-
mes d'activités et à la bonne marche des
opérations dont il est directement chargé.

Les qualifications déterminées à 20.06 consti-
tuent des exigences minimales pour l'exercice
d'une fonction par un salarié.

Chaque salarié se voit remettre par écrit une
description du poste qu'il occupe, de la natu-
re du travail spécifique à exécuter, des qua-
lifications et exigences normales requises et
qui comprend de plus, à titre d'exemple, une
énumération non exhaustive d'attributions ca-
ractéristiques.

Lorsqu'un salarié constate que sa fonction a
été modifiée de telle sorte que les tâches
normalement exigées de lui par l'Employeur ne
correspondent plus à celles établies lors de
sa classification, il peut soumettre à l’Em-
ployeur une demande écrite de révision en pré-
cisant, à titre indicatif et sans préjudice,
“les éléments qui ne correspondent plus à la
description actuelle.

Si les parties n'en viennent pas à une enten-
te, la question peut être soumise à l'arbitra-
ge par le salarié conformément à la procédure
d'arbitrage prévue à la présente convention
collective.



 

20.11

ARTICLE 21

21.01

21.02

21.03

21.04

- 39 -

+La juridiction de l'arbitrage est limitée à
juger de la catégorisation et/ou de l'affecta-
tion litigieuse précisée dans l'avis d'‘arbi-
trage pour ainsi catégoriser la nouvelle fonc-
tion sur la base de la description fournie par
l'Employeur. L'effet d'un tel jugement peut
impliquer une modification de traitement.

ÉCHELLES DE SALAIRE ET CLASSEMENT

L' Employeur procéde au classement des salariés
déjà à son emploi à la date de signature de la
présente convention collective, dans les tren-
te (30) jours qui suivent, et les informe à
1 intérieur de ce délai. {

Tel classement est effectué, conformément aux
normes du présent article, dans l'échelle de
salaire 1986-87 prévue à l'annexe "C" corres-
pondant à la catégorie d'emploi dusalarié
concerné. LS y |

L'applicationde la présente‘clause ne“doit
pas avoir pour effet d'entraîner une rémunéra-
tion à un échelon de l'échelle de salaire qui
soit inférieur à celui dont il bénéficie à la
date de signature. de la présente convention
collective. oo

L'échelon de salaire du salarié nouvellement
engagé est déterminé par l'Employeur conformé-
ment aux exigences requises de la fonction oe-
cupée.

La durée de séjour dans un échelon est d'une
(1) année pour tous les salariés.

Le premier avancement d‘échelon est consenti
au début de la première paie d'avril ou de
septembre qui suit d'au moins neuf (9) mois la
date effective d'engagement.

La date d'avancement d'échelon prévue à l'ali-

néa précédent détermine par la suite l'avance-
ment annuel d'échelon du salarié concerné.

Une mutation, une promotion ou une rétrograda-
tion n'influent pas sur la date d'avancement

| d'échelon.

La période nécessaire à un salarié à temps
partiel pour le passage d'un échelon à l'autre
doit être équivalente, en termes d'heures tra-
vaillées, à la période requise pour un salarié
à temps complet pour le passage d'un échelon à
un autre, soit mille huit cent vingt (1820)
heures pour un salarié à trente-cinq (35) heu-
res par semaine et deux mille quinze (2015)
heures pour un salarié à trente-huit heures et
trois quart (38 %) par semaine.
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Le salarié qui obtient une promotion a droit a
l'échelon à l'échelle de salaire correspondant
à sa nouvelle catégorie d'emploi qui lui assu-
re une augmentation de son salaire au moins
égale à la différence entre les deux (2) pre-
miers échelons de sa nouvelle catégorie d'em-
ploi. ‘

A compter du ler avril 1986 jusqu'au 31 mars
1987, l'Employèur applique aux salariés visés
par la présente convention les mécanismes
d'indexation et les forfaitaires du Ministère
des affaires culturelles du Québec pour les
B.C.P.

~ FRAIS DE SÉJOUR ET DE DEPLACEMENT

Tout salarié quidoit se déplacer dans 1'exer-
cice de ses fonctions voit ses frais de voya-
ge, de séjour et de déplacement remboursés se-
lonla politiqueen vigueur chez l'Employeur.

Le salarié qui,de par son travail, est appelé
à utiliser son automobile personnelle reçoit
une compensation selon les normes établies
dans la politique en vigueur chez l'Employeur.

L'Employeür feraconnaître aux salariés la po-
litique en vigueur dans les trente (30) jours
de la signature de la convention collective et
ils seront avisés de toute modification éven-

DROITS ACQUIS

a) L'Employeur convient de maintenir les béné-
fices et avantages ci-après énumérés dont
bénéficient certains salariés, bénéfices ou
avantages qui sont supérieurs à ceux prévus

la convention, sauf si les circonstances
qui ont permis l'octroi desdits bénéfices
ou avantages ont changé.

b) Les parties conviennent que pour la durée
de laprésente convention, les droits ac-
quis visés au paragraphe a) sont les
suivants:

- la possibilité pour les salariés d'utili-
ser le stationnement adjacent à la B.C.P.R.

S.M. pour y garer leur voiture;

- l’utilisation par les salariés du casse-
croûte.
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CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL

L'Employeur s'engage à publier le texte de la
présente convention et des annexes dans les
soixante (60) jours de la signature des pré-
sentes et à en remettre une copie à chaque sa-
larié. L'Employeur s'engage à en remettre une
copie à tout nouveau salarié.

Les lettres d'entente font partie intégrante
de la présente convention collective.

Durée

24.03

ig)

“ENFOIDE QUOI,

kh

La, présente convention collective entre en
vigueur, sous réserve du paragraphe b) sui-
vant, le ler avril 1986 pour se terminer le

53L1mars 1987, Chr

Les‘articles suivants: raresa.18,
6.08, 17.01 a), 17.02 b), c) et d) entrent
en vigueur le jourde la signaturede la

“présenteconventioncollective.

c) Les conditions de travail contenues dans la
présente convention collective vont conti-
,nuer de s'appliquer jusqu'à la signature
a’une nouvelle convention.

| LES PARTIES AUX PRESENTES ONT SIGNE A LAPRAI-
RIE CE#IEMEJOUR DE J4a/fhs 1986.

\ BIBLIOTHÈQUE CENTRALE DE PRÊT  SYNDICAT DES EMPLOYÉS DE
DELA REGION SUD DE MONTREAL BIBLIOTHEQUE (SEBCPRSM)

 

 

AYP,
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LETTRE D'ENTENTE

ENTRE : LA BIBLIOTHÈQUE CENTRALE DE PRÊT DE LA RÉ-
GION SUD DE MONTRÉAL

ET: LE SYNDICAT DES EMPLOYÉS(ES) DE BIBLIOTHÈ-
QUE (C.E.Q.)

OBJET: VERSEMENT DE LA RÉTROACTIVITÉ

 

L'Employeur et le Syndicat conviennent de verser les ajuste-
ments de salaires rétroactivement au ler avril 1986 aux
seuls(es) employés(es) membres du Syndicat à 1a date de la
signature de la convention collective. | 2 ee |

En toi de quoi, les parties aux présentes ont signé a Laprai-
rie ce J ième Jour du mois de oelike 1986.

Bibliothèque centrale de, prét ‘syndicat des enployés de
de la région sud de Montréal bibliothèque |
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LETTRE D'ENTENTE

ENTRE: LA BIBLIOTHEQUE CENTRALE DE PRET DE LA RE-
GION SUD DE MONTRÉAL

ET: LE SYNDICAT DES EMPLOYES(ES) DE BIBLEOTER=
QUE (¢.B.0.).

OBJET: ) : AJUSTEMENT DE L'INDEXATION OU DES FORFAI-
‘ TAIRES

 

neRERIepÀ‘ ! on
;

 

L'Employeur ‘convient aajusterQe pourcentage d' indexation ou
… Les forfaitaires visés à l'article 21.06 si, pendant la durée
de la convention collective, le Ministère des affaires cultu-
relles du Québec revisait à la hausse pour les B.C.P. les
pourcentages à partir desquels l'échelle salariale prévueà
l'annexe "C" a été calculée à ladate de signature de la pré-
sente convention. i ma DT eB ee

5 En foi de quoi,les partiesauxp ntes ont.signé. àà Laprai-|
riece+. dôme.Jour<du. mois de= Pere Bn1986.-

|Bibliothèque ccentrale de, prêt syndicat des employés de
de larégion suddeMontréal Pibliothèque : |
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ANNEXE "A"

LISTE D'ANCIENNETE DES SALARIES
— AU 31 MARS 1986

Nom Date d'entrée Années

 BRABANT-PARÉ, Nicole 03/03/80 06

DAIGNEAULT, Louise 03/07/79 06

: DANIS, Shirley 20/01/86 —

FLEURY, Robert 01/04/80 0

JOLICOEUR, Lyne 18/10/83 02.

LANGLOIS, Line 01/04/8501

MICHAUD, Fleugette 03/05/82 03

  

Jours

29

272

71
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ANNEXE "B"

CERTIFICAT D'ACCRÉDITATION

CONSIDERANT que l'unité de négociation proposée par

d'association requérante est appropriée;

CONSIDERANT que l'association requérante possédait à

là date du dépôt de la requête le carac-

tère représentatif requis par la loi;

CONSIDERANT la preuve faite sur les fonctions de secré-

taire administrative et d'agent culturel;

POUR CES MOTIFS, le soussigné

DECLARE que madame Danielle Richard-Prairie, en sa quali-

t6 de secrétaire administrative et monsieur Ro-

bert Fleury, en sa qualité d'agent culturel, sont

- des salariés au sens du Code du travail;

ACCREDITE "LE SYNDICAT DES EMPLOYES/ES DE BIBLIOTHEQUES
(CEQ)" pour représenter:

"Tous les salariés/es au sens
. du Code du travail“

DE: . BIBLIOTHEQUE CENTRALE DE PRET
REGION SUD DE MONTREAL
275 rue Conrad-Pelletier

Serge ande

LAPRAIRIE, Qué. .

Commissaire général adjoint .

SL/gb

Procureur de l'employeur:
Me Gérard Caisse

Représentant de l'associatio
requérante:
Monsieur Robert Patenaude
 

BUREAU OÙ COMZI3SAIRE GÉNÉRAL
DU TRAVAIL
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ANNEXE “C"

ECHELLES DE SALAIRES 1986-87
EN VIGUEUR JUSQU'AU 31 MARS 1987

COMMIS COMMIS — AUXI-
EN AD- MANU- DACTYLO LIAIRE
MINIS- TENTION- DE BU-
TRATION NAIREE | REAU

£CHELON AGENT TECHNI- TECHNI-
CULTUREL CIEN EN

| DOCUMEN-
TATION

 

e
e

w
n

14
15

0
.
0
3

G
O
U
à

0
WU

H
= o

21,507

22,350

23,215 —

24,088

25,021

25,985
“26,987
20,507 |

29,566

20,659
81762
32,901
34,108
35,332
36,626

17,880

18,639

19,424

20,260 |

21,095
“21,981 |

22,994
23,932

24,9925,652
25,983
27,098

17,448

18,207

19,017

19,855

20,716

21,602

22,589
anny

tis

26,768

27,035

“18,697

19,452

20,174

21,024

21,624
“22,691

14,535
14,966
15,450
16,069 |

14,322

14,895

‘15,491

16,110
16,712

17,380

 


